
ADIL 53



L’ADIL de la Mayenne

Une association loi 1901, crée en 1975, agréée par le Ministère du 
Logement

Une mission d’intérêt général destinée aux particuliers  et acteurs 
de l’habitat

Un conseil juridique, financier, fiscal

Une appartenance à un réseau: l’ANIL et les ADIL

Une vocation départementale avec la tenue de permanen ces .



Le réseau des ADIL...







Le fichier  des terrains à bâtir
� pour les particuliers et les 

partenaires: www.tab53.org

� Il permet de saisir et de diffuser les 

lotissements communaux et privés

� Des renseignements sur:

� La taxe d’aménagement, 

� le taux de la taxe d’habitation, 

� l’éventuelle exonération de la 

taxe foncière pendant deux ans, 

� la présence d’un raccordement 

au gaz,

� l’existence de la taxe de 

raccordement à l’égout et son 

montant le cas échéant.



• En direction des particuliers :
 Qualification juridique de la dégradation ( vétusté, non 

décence…)

-     Diagnostic global de la relation locative ( impayés 

notamment)

   Informer et conseiller le locataire et le propriétaire sur 

leurs droits et devoirs .

 Privilégier la phase amiable afin d’éviter de traiter le 

différend dans une procédure contentieuse.

      (aide à la rédaction de courriers de mise en demeure, transmission de 

textes et de jurisprudence).



• En direction des partenaires :
 Etablissement de la grille de repérage du logement 

indigne et transmission au pôle.

 Expertise juridique de la situation des occupants de 

logements indignes ( analyse du statut des occupants, 

protections possibles suivant la procédure envisagée…)

 Actions d’information et de formation des partenaires 

et des élus.

-      Utilisation et renseignement de la base Ariane pour 

une meilleure conduite des procédures et le partage 

des données par les acteurs concernés.





L’ADIL  nous contacter... 

• 02-43-69-57-00

• adil53@wanadoo.fr

• www.adil53.org


